
Peut-on intégrer le handicap dans la stratégie RSE de
l'entreprise ?

Réponse courte

L'intégration du handicap dans la stratégie RSE est possible et encouragée au Luxembourg. Cette démarche

volontaire va au-delà des obligations légales minimales pour promouvoir l'inclusion et l'égalité des chances des

personnes en situation de handicap au sein de l'entreprise.

L'entreprise doit respecter le cadre légal en matière de non-discrimination, d'égalité de traitement et d'

aménagement raisonnable. Les actions RSE doivent être documentées, évaluées régulièrement et conformes à la

protection des données personnelles. La consultation des représentants du personnel garantit leur conformité et

leur efficacité.

Les mesures peuvent inclure l'accessibilité des locaux, l'adaptation des postes, la sensibilisation du personnel et des

procédures de recrutement inclusives. L'entreprise peut développer des partenariats avec l'ADEM ou le Centre pour

le développement des compétences relatives au handicap.

Définition

L'intégration du handicap dans la stratégie RSE consiste à inclure dans les politiques et actions de l'entreprise

des mesures spécifiques visant à favoriser l'inclusion, l'égalité de traitement et l'accessibilité pour les personnes

en situation de handicap. Cette démarche s'inscrit dans une approche volontaire qui va au-delà des obligations

légales minimales, afin de promouvoir la diversité et l'égalité des chances au sein de l'organisation. Elle reflète

l'engagement de l'entreprise en faveur de la responsabilité sociétale et du respect des droits fondamentaux.

Questions fréquentes

Comment intégrer le handicap dans la stratégie RSE de son entreprise au Luxembourg ?

L'intégration du handicap dans la stratégie RSE est une démarche volontaire qui va au-delà des obligations légales. Elle peut inclure
l'aménagement des locaux, l'adaptation des postes de travail, la sensibilisation du personnel, des procédures de recrutement inclusives
et des partenariats avec l'ADEM ou le Centre pour le développement des compétences relatives au handicap.

Que risque une entreprise qui ne respecte pas les quotas d'emploi de personnes handicapées ?

En cas de non-respect des quotas d'emploi, l'entreprise doit payer une taxe de compensation équivalant à 50% du salaire social minimum
mensuellement au Trésor public pour chaque salarié handicapé non embauché, conformément à l'article L.562-5 du Code du travail.

Quelles sont les obligations légales à respecter pour une politique RSE handicap ?

L'entreprise doit respecter l'interdiction de discrimination fondée sur le handicap, l'égalité de traitement, l'obligation d'aménagement
raisonnable du poste de travail et la protection des données personnelles. Les quotas d'emploi varient selon la taille : 1 salarié handicapé
pour 25-49 salariés, 2% pour 50-299 salariés, et 4% pour 300+ salariés dans le privé.
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Quels types d'actions concrètes peut-on mettre en place dans une stratégie RSE handicap ?

Les actions peuvent porter sur l'accessibilité (aménagement des locaux, signalétique adaptée), l'adaptation des postes (équipements
ergonomiques, logiciels spécialisés, horaires flexibles), la sensibilisation du personnel, le recrutement inclusif et le suivi par des
indicateurs RSE anonymisés.

Conditions d’exercice

Critère Exigence Base légale

Non-discrimination Interdiction de toute discrimination fondée sur le handicap Article L.251-1

Égalité de traitement
Respect de l'égalité dans l'accès à l'emploi et les conditions

de travail

Articles L.251-1 et

suivants

Aménagement

raisonnable

Obligation d'adapter le poste de travail sauf charge

disproportionnée
Article L.562-1(5)

Protection des données Confidentialité des informations sur le handicap Loi du 1er août 2018

L'intégration du handicap dans la stratégie RSE est possible sous réserve du respect des dispositions légales

relatives à la non-discrimination, à l'égalité de traitement et à l'emploi des personnes handicapées. L'entreprise doit

veiller à ce que les mesures prises ne constituent pas une discrimination positive illégale et soient compatibles

avec les exigences du Code du travail, notamment en matière de recrutement, d'aménagement raisonnable et de

maintien dans l'emploi.

Les mesures spécifiques destinées à prévenir ou à compenser des désavantages liés au handicap ne constituent

pas une discrimination selon l'article L.252-3(2), à condition qu'elles visent à assurer la pleine égalité dans la

pratique.

Modalités pratiques

Type d'action Exemples concrets

Accessibilité Aménagement des locaux, signalétique adaptée, accès PMR

Poste de travail Équipements ergonomiques, logiciels adaptés, horaires flexibles

Sensibilisation Formations du personnel, campagnes de communication interne

Recrutement Partenariats ADEM, processus inclusifs, offres ciblées

Suivi RSE Indicateurs d'inclusion, reporting annuel, audits internes

L'entreprise peut intégrer le handicap dans sa stratégie RSE par divers moyens : élaboration de politiques internes

favorisant l'accessibilité des locaux, adaptation des postes de travail, sensibilisation du personnel, mise en place de

procédures de recrutement inclusives, ou développement de partenariats avec des organismes spécialisés.
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Il est également possible de prévoir des indicateurs de suivi relatifs à l'inclusion des personnes handicapées dans

les rapports RSE, sous réserve de l'anonymisation des données. Les actions doivent être documentées et

évaluées régulièrement afin d'assurer leur efficacité et leur conformité au cadre légal.

L'employeur peut bénéficier de mesures d'accompagnement de l'État, notamment une participation au salaire, des

aides à la formation, une prise en charge des frais d'aménagement ou des équipements professionnels adaptés,

conformément à l'article L.562-1(4).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à un diagnostic préalable de la situation de l'entreprise en matière d'accessibilité et

d'inclusion, puis de définir des objectifs mesurables et adaptés à la taille et à l'activité de l'organisation. L'implication

de la direction, la formation des managers et la consultation des représentants du personnel sont des leviers

essentiels pour garantir l'adhésion et la pérennité des actions.

L'entreprise peut solliciter l'appui de l'ADEM (Agence pour le développement de l'emploi) ou du Centre pour le

développement des compétences relatives au handicap pour bénéficier de conseils et d'accompagnement

personnalisé. Ces organismes proposent des expertises en matière d'adaptation des postes de travail et d'intégration

professionnelle.

Il convient d'assurer la confidentialité des informations relatives au handicap des salariés et de respecter le principe

du volontariat dans toute démarche de déclaration ou d'adaptation. La sensibilisation de l'ensemble du personnel

contribue à créer un environnement de travail inclusif et à prévenir les discriminations.

La formalisation de la politique RSE handicap dans des documents internes (charte, règlement intérieur, code de

conduite) permet de sécuriser juridiquement les engagements de l'entreprise et de clarifier les procédures

applicables.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-1 Interdiction de la discrimination fondée sur le handicap

Articles L.251-1 et suivants Égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

Article L.252-3(2) Mesures spécifiques en faveur des personnes handicapées autorisées

Article L.562-1(5) Obligation d'aménagement raisonnable du poste de travail

Article L.562-3 Obligations d'emploi des personnes handicapées selon l'effectif

Article L.562-1(4) Mesures d'accompagnement et aides de l'État

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel (RGPD)
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Les quotas d'emploi diffèrent selon la taille de l'entreprise (article L.562-3) :

Secteur privé (25-49 salariés) : au moins 1 salarié handicapé

Secteur privé (50-299 salariés) : au moins 2% de l'effectif

Secteur privé (300+ salariés) : au moins 4% de l'effectif

Secteur public : 5% de l'effectif total

En cas de non-respect, une taxe de compensation équivalant à 50% du salaire social minimum est due

mensuellement au Trésor public pour chaque salarié handicapé non embauché (article L.562-5).

Associez systématiquement les représentants du personnel à toute démarche RSE relative au handicap et formalisez les actions dans

des documents internes validés. Cette documentation sécurise juridiquement la politique d'inclusion et facilite la démonstration de

conformité lors de contrôles administratifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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